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LE MOT DU MAIRE : 
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Le mai communal est planté ! Ce fut le 19 juin dernier et cette fois-ci pas de pandémie pour pour nous 
empêcher de profiter d'un moment convivial teinté de tradition..... vous avez été nombreux à répondre 
à notre invitation, ce fut un moment de partage et d'échanges bien agréable. 
 
Pas de pandémie comme en 2020, mais par contre une canicule aurait pu tout autant rendre ce moment 
compliqué et déraisonnable. 
 
Il n'échappe aujourd'hui à personne que les conséquences du changement climatique se font et se fe-
ront sentir crescendo chaque année. Malgré tout il faut continuer à vivre et à travailler, à prendre soin 
des plus faibles… 
 
Plus que jamais individuellement et collectivement nous devons travailler à atténuer notre responsabili-
té quant au réchauffement et nous devons aussi travailler à nous adapter. 
 
En se référant à l'adage qui dit que le meilleur moment pour planter un arbre et faire de l'ombre c'est 
aujourd'hui et il y a 20 ans nous comprenons déjà que nous sommes en retard mais ce n'est pas une rai-
son pour ne rien faire et être fataliste! 
 
Notre responsabilité sera d'adapter à notre échelle le fonctionnement des services municipaux et de se 
faire le relais auprès de la population des actions et dispositifs permettant d'agir efficacement ! 
Comptez sur notre engagement et notre dévouement. 
 



 

  

TRAVAUX À COLY 
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 Pont de la Grave 

Malgré les blocs béton mis en place pour la protection du vieux pont de LA GRAVE il arrive malgré tout 
que ceux-ci se retrouvent encore bougés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Différentes solutions pour empêcher le passage des gros gabarits sont envisagées tout en tenant compte 
bien-sûr de l’aspect esthétique de l’ouvrage. 

Le principe de Chasse-Roues contre les parapets serait dans un premier temps retenu. 

Cela permettrait de réduire drastiquement la largeur de passage pour les gros véhicules sans trop impac-
ter l’aspect visuel. 

 Aménagement du bourg 

Les travaux du centre Bourg de COLY se poursuivent comme prévu et selon le planning prévisionnel jus-
qu’à ce jour. 

La circulation demeure difficile à cause de la configuration du site. Il est donc recommandé de rester vigi-
lants et patients durant cette période. 

La place Charles MALLET étant inaccessible pour l’instant et la grande place de la salle de Convivialité bien 
encombrée (dépôt de matériaux /engins de chantier/réaménagement poubelles/future aire d’accueil vé-
los/futur terrain de pétanque), le stationnement demeure compliqué.  

Nous vous demandons donc de rester là encore patients et d’optimiser vos  stationnements afin que cha-
cun puisse trouver sa place. 
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LOCAL À LIVRES (ancienne bibliobox) À COLY 

SOUVENIRS... 

À la suite du nouvel aménagement de la place Charles MALLET, l’ancienne 
cabine téléphonique qui faisait office de boîte à livres a été démolie. 

Il a été impossible de pouvoir la déplacer comme il était prévu en conser-
vant son intégrité. 

De ce fait, les livres sont pour l’instant entreposés et accessibles sous le 
préau de la Mairie de COLY, en attendant un nouvel emplacement ou éven-
tuellement un aménagement du préau. 

CITY PARK À St-AMAND 

Les travaux de réhabilitation du terrain ont commencé le samedi 6 juin avec un nettoyage des abords du 
terrain et un reprofilage du grillage réalisé par une belle équipe de cinq bénévoles. 

L’entreprise MEFFRAN a pris le relais pour l’installation et le traçage du terrain. L’intégralité du projet du 
city park a été financé par l’Amicale Laïque de St Amand et nous tenons à remercier le Crédit Agricole de 
Montignac-Lascaux pour leur subvention. 

Les travaux devraient être terminés prochainement. 

Dès la rentrée prochaine, ce city park permettra non seulement à l’école d’avoir une vraie structure pour 
leurs projets sportifs mais également au public multigénérationnel de se retrouver sportivement. 
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PLANTATION DU MAI COMMUNAL 

Le 14 juin dernier a eu lieu la plantation du mai communal au Séchoir de Saint Amand de Coly. Sous les 
yeux d’environ 150 personnes, l’arbre a été érigé en fin de matinée. Cette tradition consiste à hisser un 
grand pin avec des cordes auquel sont attachés des drapeaux tricolores (ici 19 pour 19 élus) . L’évène-
ment avait été annulé en 2020 pour cause de Covid.  

Les personnes présentes ont ensuite été invitées à partager un moment convivial autour d’un repas 
offert par les élu.e.s. 

Merci à toutes et à tous pour votre présence, merci également aux personnes qui ont aidé et veillé au 
bon déroulement de cette belle journée.  
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SURVOL DE DRONES :  

Dans le cadre de l’entretien de son réseau électrique, 
ENEDIS a mandaté la société DRONE VOLT pour réaliser 
des opérations de contrôle de la végétation (élagage) à 
proximité des lignes hautes tensions 

  Ces opérations auront lieu sur notre commune entre 
le 06/07/2026 et le 24/07/2026. 
  Des survols par drone seront réalisés durant cette pé-
riode. 
  Les pilotes seront clairement identifiables et pourront 
répondre à vos éventuelles questions sur place. 
  Merci de ne pas vous attrouper au niveau des opéra-
tions, ni de vous positionner sous le drone. 

"Merci de votre compréhension et de votre vigilance !" 

PRÉVENTION INCENDIE :  

Le département de la Dordogne est placé en risque sévère pour les feux de forêt. 

Nous appelons donc à la vigilance collective afin de protéger nos espaces naturels et la sécurité de tous. 

Afin de prévenir tout risque de départ de feu, les mesures de prévention ont été renforcées par des me-
sures de restriction et d’interdiction. 

Les principales restrictions applicables dans les massifs forestiers et les zones situées  à moins de 200m 
des bois et forêts concernés : 

 emploi du feu 
Sont interdits : les feux d’artifice et spectacles pyrotechniques ; les feux liés à des manifestations festives ; 
les barbecues mobiles, réchauds, planchas, feux de camp et dispositifs assimilés ; toute utilisation du feu 
susceptible de provoquer un départ d’incendie. 
 

 circulation et stationnement  
Dans les massifs forestiers sensibles, la présence des personnes ainsi que des véhicules motorisés ou non 
motorisés est interdite entre 14 heures et 22 heures, à l'exception des personnes et activités bénéficiant 
des dérogations prévues par le règlement départemental. 
 
 

 Travaux forestiers, agricoles ou tous travaux pouvant générer un départ de feu : 
 

De tels travaux sont interdits dans les massifs sensibles entre 14h et 22H. Par dérogation à la présente 
mesure, les exploitants peuvent effectuer leurs travaux sans limite géographique ni temporelle, s'ils dis-
posent sur le lieu de réalisation des travaux d'un moyen d'extinction du feu, notamment un extincteur à 
bord du tracteur ; d'un matériel de travail du sol de type déchaumeur permettant une intervention rapide 
en cas de départ de feu ; d'un moyen d'alerte opérationnel. 
Une vérification complète de la parcelle devra être réalisée avant tout départ du chantier afin de s'assurer 
de l'absence de départ de feu. 
La présente dérogation est prévue par un arrêté préfectoral. 
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 Travaux forestiers, agricoles ou tous travaux pouvant générer un départ de feu 
De tels travaux sont interdits dans les massifs sensibles entre 14h et 22h. Par dérogation à la présente 
mesure, les exploitants peuvent effectuer leurs travaux sans limite géographique ni temporelle, s'ils dis-
posent sur le lieu de réalisation des travaux d'un moyen d'extinction du feu, notamment un extincteur à 
bord du tracteur ; d'un matériel de travail du sol de type déchaumeur permettant une intervention rapide 
en cas de départ de feu ; d'un moyen d'alerte opérationnel. 
Une vérification complète de la parcelle devra être réalisée avant tout départ du chantier afin de s'assurer 
de l'absence de départ de feu. 
La présente dérogation est prévue par un arrêté préfectoral. 

 

 Activités de loisirs et sportives 
Dans les massifs forestiers sensibles, le bivouac et le camping sauvage sont interdits ; les activités ludiques 
ou sportives, motorisées ou non, sont interdites entre 14 h et 22 h, à l'exception de celles pratiquées dans 
les bases de loisirs autorisées. 
 
 
 
 

                   POUR RAPPEL, IL EST AUSSI STRICTEMENT INTERDIT TOUTE L’ANNÉE 

Sur tout le territoire 
-  de brûler des déchets verts (du 1er mars au 30 septembre tout brûlage est interdit) ; 
-  d’utiliser des lanternes volantes ; 
 
Dans la zone sensible au risque d'incendie de forêt : 
- d’utiliser du feu ; 
- d’utiliser des outils de débroussaillement thermique type chalumeau ; 
- de fumer ; 
- de jeter tout débris incandescent ; 
- de procéder à des incinérations de déchets et brûlages dirigés, chantier de carbonisation ; 
- de pratiquer le bivouac ou le camping sauvage. 
 
Des informations sur le niveau de risque feu de forêt sont disponibles 24h/24 et 7j/7 au numéro suivant : 
05 53 03 70 00 
 
Ces interdictions doivent être respectées avec la plus grande rigueur. 



 

  

LE BÂTIMENT GARDETTE REPREND VIE :  
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OYEZ, OYEZ, VILLAGEOIS !  

LA TAVERNE MÉDIÉVALE OUVRE SES PORTES ! 
Tout près de l’abbaye, la Compagnie L’Oeil Écoute 
vous accueille à la Taverne Médiévale : décor im-
mersif, serveuses costumées et ambiance chaleu-
reuse pour plonger dans l’atmosphère d’une 
époque magique et captivante. Que vous soyez 
ménestrel prolifique, princesse en cavale, preux 
chevalier ou créature des bois, poussez donc notre 
porte ! (costumes bienvenus…) 
 
Venez vous rafraîchir autour d’une chope de nos 
frais breuvages et découvrir notre carte de mets 
salés et sucrés en jouant à un de nos nombreux 
jeux médiévaux.  

 
À VOUS DE JOUER ! 
Mettez votre perspicacité à l’épreuve avec nos 
créations artisanales : escape boxes et jeux en bois 
inspirés des divertissements d’antan. Entre ami.es, 
en famille ou entre compagnons de route, partagez 
un moment de détente avec notre collection de 
jeux de société dans l’ambiance conviviale de la 
taverne.  
 
SOIRÉE JEUX 
Les tournois n’étant plus très fréquents, venez plutôt passer une soirée joyeuse en profitant de tous 
nos jeux et affrontez-vous autour de nos grands jeux en bois. On joue, on s’amuse… et surtout, on 
partage un bon moment ensemble !  
Voir les dates sur notre site : https://oeilecouteasso.wixsite.com/website 
 
SOIRÉE CONTES ET LÉGENDES 
Lectures contées des histoires du passé et du présent, d’ici et d’ailleurs. Pour petits et grands, invitant 
chacun à voyager au pays de l’imaginaire. 
 
La Taverne Médiévale, 41 rue de l'hôpital, Saint-Amand de Coly. Ouverture début juillet, horaires à 
venir. Contact : compagnie.oeilecoute@gmail.com - https://oeilecouteasso.wixsite.com/website -  
06 32 03 13 58 
Entrez, prenez place et profitez d’un moment hors du temps ! 
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* La Tarverne médiévale :  

http://ami.es
https://oeilecouteasso.wixsite.com/website
mailto:compagnie.oeilecoute@gmail.com
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Courant juillet, j'installe mes pinceaux et mes crayons au Bâtiments Gardette où 
l'on pourra me retrouver au retour de mes déambulations dessinées car oui, l'été 
est aussi la période où je gravite dans nos alentours inspirants.  
Vous pourrez découvrir des carnets originaux, des aquarelles et divers pro-
jets  mais aussi des souvenirs à emporter. 
Car Saint Amand de Coly est un bel endroit pour jeter l'encre ! 
 

Lien : https://www.instagram.com/catgout/ 
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* Atelier Cat Gout, carnets et illustrations patrimione :  

* Crôc et Cuir :  

« Passionné par le médiéval et le fantastique, Kévin vient de 
lancer son atelier de maroquinerie artisanale sous le nom de 
Crôc & Cuir.  

 

C’est grâce à Seb, le forgeron de Saint-Amand et véritable 
frère pour lui, qu’il a découvert cette vocation et s’est lancé 
avec passion dans le travail du cuir.  » 
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HORAIRES DÉCHÈTERIES :  
En raison des températures annoncées les jours prochains, les 5 déchèteries ouvrent 
leurs portes aux horaires d’été jusqu’à la fin août, minimum : 

SARLAT : du lundi au vendredi, de 6h45 à 14h 

CARLUX, CÉNAC, MONTIGNAC-LASCAUX, St CRÉPIN CARLUCET : du mardi au vendre-
di de 6h45 à 14h, et le samedi de 7h à 14h 

POUR RAPPEL, L’ACCÈS EST ILLIMITÉ ET OBLIGATOIRE POUR LES ENCOMBRANTS 

 

Le samedi 11juillet, en raison du passage du Tour de France, étape Périgueux-Bergerac (via Montignac-
Lascaux, Les Eyzies, Sarlat, Domme, Beynac, entre autres), la déchèterie de Sarlat fermera exceptionnelle-
ment à 12h (au lieu de 14h). Les voies d’accès à la déchèterie seront bloquées (D45 ; D6-l a déviation dans 

MOUSTIQUES TIGRE 
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LES OBLIGATIONS LÉGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT (OLD) :  
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SERVICE DE VÉLOS ÉLECTRIQUES 
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PÉRIGORD NOIR RÉNOV’ 

Depuis 2022, les conseillers du service habitat parcourent les villages pour aller visiter, informer, accom-
pagner les habitants qui souhaitent rénover leur logement.  
 

Que ce soit pour améliorer le confort de leur logement, réduire les factures d’énergie ou adapter leur 
habitat à la perte d’autonomie, les habitants peuvent bénéficier d’un accompagnement gratuit et per-
sonnalisé à chaque étape de leur projet.  
 

Les conseillers apportent des réponses concrètes : diagnostic des logements, définition des travaux à en-
visager, analyse des devis, audit énergétique et bien sûr identification des aides financières mobilisables.  
 

Accessible à tous, ce dispositif s’adresse aussi bien aux propriétaires occupants qu’aux propriétaires de 
logements locatifs à l’année, avec une attention particulière portée aux situations les plus fragiles. Il per-
met de simplifier les démarches et de sécuriser les projets, en orientant vers des solutions adaptées et 
des professionnels qualifiés. 
 

En proposant un accompagnement de proximité, et des aides financières pour les plus modestes, le 
service facilite le passage à l’action et contribue à améliorer durablement la qualité des logements sur 
le territoire. 
 

Sur les communes du Bugue, de Montignac-Lascaux, Rouffignac-Saint-Cernin-de-Reilhac et Les Eyzies, des 
aides spécifiques pour les façades et devantures sont aussi disponibles. 
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DON D’ORGANES 

Le 22 juin a eu lieu la journée nationale du don d’organes. Plus d’infos ci-après. 
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LA LIGUE CONTRE LE CANCER 



 

  

À VOS AGENDAS !!! 
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M A I R I E  –  2 7  r u e  d e  l ’ H ô p i t a l ,  S a i n t  A m a n d  d e  C o l y  

2 4 2 9 0  C O LY - S A I N T - A M A N D    

05 53  51  47  85  
M a i r i e  A n n e x e  :  1 3  r u e  To u r n a n t e ,  C o l y  

2 4 1 2 0  C O LY - S A I N T - A M A N D  –  0 5  5 3  5 1  4 7  8 9   
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